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Coopérateur locataire —

coopérateur propriétaire
Depuis leur création, au début du siècle, les coopératives d'habitation se sont
fixé pour tâche de fournir des réponses — partielles — au problème du
logement des «masses laborieuses». De nombreuses formules d'organisation ont
été inventées, expérimentées: location, accession à la propriété, droit de
jouissance, etc Dans nos contrées, c'est la formule de la location simple qui
a prévalu de manière très majoritaire.
Or, il apparaît aujourd hui que cette formule ne satisfait pas nécessairement
les aspirations des habitants II y a en effet une certaine ambiguïté dans le
statut du coopérateur: tout en participant à la propriété commune, il n'entretient

avec son logement qu'un rapport de location, avec tout ce que cela
comporte de limites et de restrictions dans lusage de la chose louée. Par
rapport à son habitat, il ne jouit pas de plus de liberté que n importe quel
locataire d'un appartement du marché immobilier à but lucratif.
Sur le plan qualitatif, les logements coopératifs ne se distinguent en général
pas des autres logements du marché immobilier. Or, le logement coopératif
devrait peut-être s'en différencier, soit par un surcroît de qualités, soit par
des qualités différentes, qui soient la marque, la caractéristique de l'idée
coopérative; le coopérateur pourrait alors entretenir avec son cadre de vie
d autres rapports: plus grande liberté dans la finition ou l'aménagement de
son espace vital, par exemple. Enfin, il serait souhaitable que I habitant
puisse participer activement à l'élaboration du projet du logement et de
l'immeuble dans lequel il va vivre; jusqu'à présent, les coopératives ont construit
en fonction d un «locataire moyen» hypothétique, et sur la base des normes
usuelles en matière de surface et de confort. Voilà quelques réflexions, quelques

interrogations. La forme coopérative est suffisamment souple pour pouvoir

prendre en compte ces aspirations à un cadre de vie nouveau, mieux
adapté, plus personnalisé Les coopératives sauront-elles mettre en œuvre
des réponses organisationnelles et architecturales concrètes à ces aspirations?

Le rédacteur
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